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Mesdames et Messieurs,

Je vous remercie de vous  joindre à nous aujourd’hui pour assister à cette annonce

importante pour mon pays, la République Arabe Sahraouie Démocratique.

En mai 2005, la RASD a entrepris une campagne d’attribution de licences d’exploration

afin de permettre aux compagnies pétrolières internationales de participer à l’exploration

des ressources naturelles de notre territoire. Cette première initiative a été accueillie avec

intérêt et la RASD a attribué neuf licences à 8 sociétés pétrolières. 

Aujourd’hui, nous lançons la seconde ronde d’octroi de licences. Notre gouvernement

invite de nouveau les sociétés à déposer des demandes d’exploration des ressources

pétrolières onshore et offshore de la République Sahraouie.

Le Sahara Occidental est riche en ressources naturelles notamment la pêche, les

phosphates  et la prospection pétrolière y est prometteuse.

Cette initiative en vue de l’octroi de licences prépare le jour où la République Sahraouie

pourra exercer pleinement sa souveraineté sur tout son territoire et contrôler toutes ses

ressources naturelles y compris offshore.

Lorsque ce jour viendra, et ce jour est proche, nous en sommes convaincus, la RASD

montrera qu’elle agit en tant que pays de droit, respectant la démocratie et dont le

gouvernement honore pleinement ses obligations commerciales internationales.

Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi de faire un bref récapitulatif historique. La majeure partie du Sahara

Occidental est occupée par le Maroc depuis 1975. Les Nations Unies et l’Union Africaine

ont dénoncé régulièrement cette occupation illégale et déclaré qu’elle devait cesser.

Le peuple sahraoui exige l’application des résolutions des Nations Unies et du droit

international qui stipulent la nécessité d’un processus d’autodétermination au Sahara

occidental. Le souhait du peuple sahraoui est que ce référendum, qui représente la

solution juste et démocratique, se déroule de façon libre et équitable sous les auspices des

Nations Unies.



Je suis convaincu que le gouvernement et le peuple américain soutiendront cette mesure

qui d’ailleurs a fait l’objet en août dernier d’un appel bipartisan au Président des Etats-

Unis de la part d’un grand nombre de sénateurs et de représentants américains et dans

lequel on il est écrit,  je cite : 

«  Nous vous incitons fermement à prendre les mesures nécessaires afin que votre

administration  fasse preuve de respect du droit du peuple sahraoui à déterminer

démocratiquement son  avenir politique et économique. »

Il ne peut y avoir de solution stable au Sahara occidental sans le respect des droits

inaliénables du peuple sahraoui à l’auto-détermination et à l’indépendance. Le soutien

des Nations Unies de ce droit est sans équivoque. En effet, en 1975, la Cour

Internationale de Justice a confirmé le droit du peuple sahraoui. Depuis, les Nations

Unies ont passé des douzaines de résolutions qui réaffirment ce droit de décision sur

notre propre futur. Malheureusement le Maroc a ignoré ces résolutions. 

Vous n’ignorez peut-être pas que des négociations entre le Front POLISARIO et le

Maroc ont eu lieu à Manhasset près de New York, sous le parrainage des Nations Unies,

le derniers a été tenu du 7 au 9 janvier 2008 et le  prochaine est  programmé pour le mois

de mars cette année.

J'ai participé à ces négociations et nous avons été déçus de la lenteur du processus et de

l’attitude obstructionniste du Maroc qui a même  refusé de souscrire à une  propositions

des Nations Unies relative aux mesures de confiance à travers les visites et réunions entre

Sahraouis séparés par la guerre et l’exil et le respect des droits de l'homme .

Toutefois, nous continuerons à agir en faveur de la paix et à soutenir le processus des

Nations Unies. 

Mais, il est temps, cependant d’agir face à l’obstructionnisme du Maroc. L’occupation et

l’injustice doivent cesser. Les Nations Unies doivent faire respecter leurs engagements et

le Conseil de Sécurité doit mettre en application ses décisions en vue de  l’organisation

d’un référendum juste et libre au Sahara occidental.

Le peuple sahraoui a attendu trop longtemps pour que que justice lui soit faite. Plus de

170 000 sahraouis vivent dans les camps de réfugiés, dans des conditions extrêmes

oubliés du reste du monde. Les sahraouis vivant dans les territoires occupés sont victimes

de violations graves des droits de l’homme, y compris de crime, torture, enlèvement et

intimidation. Le Maroc restreint l’entrée des territoires occupés aux observateurs et

journalistes indépendants. De plus, le gouvernement marocain pille les ressources de

notre pays et prive notre peuple des bénéfices de ses biens.

Le Maroc, monarchie absolue, dénie à notre peuple la reconnaissance des droits de

l’homme les plus élémentaires, occupe illégalement une partie de notre pays et continue à

violer sans impunité les résolutions des Nations Unies.



Mesdames et Messieurs,

La souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental n’est reconnue par aucun état ni

organisation internationale.  Robert Zoellick, alors représentant des Etats-Unis pour les

questions commerciales, a déclaré en 2004 en faisant référence à l’accord de libre

échange entre les Etats-Unis et le Maroc, je

cite: «  les Etats-Unis ainsi que de nombreux autres pays ne reconnaissent pas la

souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental » et de conclure, je cite :

« L’accord de libre échange (FTA) s’applique aux échanges et investissements  ayant lieu

au Maroc tel qu’il est reconnu internationalement, sans inclure le Sahara occidental ».

Depuis, plus de quatre-vingt pays de tous  les continents, ont reconnu officiellement la

RASD en tant que légitime gouvernement du Sahara occidental.  La RASD est membre à

part entière de l’Union Africaine.

Mesdames et Messieurs,

Cette round d’octroi de licences représente un acte légal et légitime du gouvernement de

la RASD que nous entreprenons en accord avec l’opinion légale exprimée par les Nations

Unies en 2002 au sujet des activités ayant lieu au Sahara occidental où on peut lire :

« les activités d’exploitation des ressources… conduites dans les territoires non-

autonomes, pour le bénéfice des peuples de ces territoires, et en leur nom, en consultation

avec leurs représentants sont considérées conformes aux résolutions de l’Assemblée

Générale et au principe de souveraineté permanent sur les  ressources naturelles ». 

Ainsi donc, les licences qui seront attribuées à l’issue de ce round d’octroi seront les seuls

instruments légaux permettant l’exploitation des ressources pétrolières du Sahara

occidental.

Mesdames et Messieurs,

Les Sahraouis sont un peuple épris de paix, rejetant la violence et attachés à la

démocratie, la liberté et la laïcité.

Nous sommes confiants que la RASD recouvrera pleinement sa souveraineté dans un

avenir proche et ceci grâce à la détermination inébranlable de notre peuple et la justice de

notre cause. Les exemples du Timor Oriental et de la Namibie, qui eux aussi ont été

privés de liberté pendant de nombreuses années, renforcent la certitude que nous notre

indépendance totale est inéluctable. 

Une fois cette souveraineté pleinement retrouvée, le gouvernement de la RASD fera tout

son possible afin de construire des relations amicales, de coopération et de respect mutuel

avec tous les pays de la région, y compris le Maroc. Ceci dans le but de créer une

atmosphère de stabilité, de paix et de progrès qui bénéficiera non seulement aux peuples

marocain et sahraoui mais également à toute la région du Maghreb ainsi qu’au monde

entier. Le gouvernement de la RASD permettra également l’application immédiate des



licences qui auront été attribuées durant la présent round pour le bien du développement

économique du territoire et de la région.

Nous attendons le jour ou le peuple sahraoui, détenteur légal du droit sur les ressources

naturelles du Sahara occidental, pourra enfin bénéficier des richesses de sa terre. Je vous

invite à vous associer à nos efforts.

Je vous remercie de votre attention.


